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Texte de la question

M. Thomas Thévenoud interroge Mme la secrétaire d'État, auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé,
chargée des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion sur la mise à jour de la nomenclature des
audioprothèses, annoncée lors de la séance de questions au Gouvernement du 8 juin 2016. Celle-ci devrait
permettre de renforcer la transparence des tarifs et le lien entre le prix et les caractéristiques des audioprothèses.
Aujourd'hui, les tarifs des appareils peuvent varier du simple au double et il est parfois malaisé pour les personnes
malentendantes, dont 40 % ont moins de 55 ans, de déterminer les produits les plus adaptés à leurs besoins. Il
souhaiterait plus précisément connaître le calendrier des travaux de mise à jour de la nomenclature des
audioprothèses ainsi que les modalités permettant de la rendre plus intelligible pour le patient.
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